
 
 
Session extraordinaire du conseil municipal de Rivière-Héva, tenue le lundi 18 
novembre 2013, à l’édifice municipal de Rivière-Héva à compter de 19h40, 
sous la présidence de Monsieur Réjean Guay, maire, à laquelle sont présents : 
 
Madame et Messieurs les conseillers suivants : 
 
Ginette Noël Gravel 
Jacques Saucier 
Yvon Charette 
Jean-Guy Lapierre 
Charles Desrochers 
John Chomyshyn  
 
Madame Nathalie Savard, directrice générale et secrétaire-trésorière est 
présente. 
 
Suite au consentement unanime des membres du conseil municipal présents 
sur le territoire de la municipalité de renoncer à l’avis de convocation et qu’en 
vertu de l’article 157 du Code municipal, malgré les articles précédents, le 
défaut d’accomplissement des formalités prescrites pour la convocation d’une 
session du conseil ne peut être invoqué lorsque tous les membres du conseil 
présents sur le territoire de la municipalité y ont assisté. 
 
Formant quorum, monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance. 
 
2013-11-338 Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël Gravel et 
unanimement résolu d’accepter l’ordre du jour tel que présenté en laissant le 
divers ouvert. 
 
Adoptée 
 
2013-11-339 Engagement d’une concierge 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et unanimement 
résolu d’engager Madame Mélanie Lessard à titre de concierge pour l’édifice 
municipal, 8 heures par semaine, et la bibliothèque, 4 heures par semaine.  
Toutes les conditions sont définies en vertu d’un contrat qui sera signé entre 
les parties. 
 
Adoptée 
 
2013-11-340 Acceptation d’un nouveau membre au CCU (Mme 

Georgette Langlois Guay) 
 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël Gravel et unanimement 
résolu d’accepter madame Georgette Langlois Guay à titre de nouveau 
membre du CCU. 
 
Adoptée 
 
Règlement de vitesse sur les rues municipales 
 
Une demande pour rencontrer le MTQ concernant des explications suite à la 
transmission du règlement à celui-ci. 
 
2013-11-341 Dossier de la piste cyclable 
 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël Gravel et unanimement 
résolu de nommer monsieur le conseiller Jacques Saucier pour représenter la 
municipalité concernant le dossier de la piste cyclable et faire partie du comité. 
 



Adoptée 
 
Formation FQM 
 
Le conseil demande, s’il est possible d’organiser la formation obligatoire pour 
les nouveaux élus sur l’éthique et la déontologie, à Rivière-Héva. 

2013-11-342 Levée de la séance  
 
À 20h45, il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et 
unanimement résolu que la séance soit et est levée. 
 
Adoptée 
 

 
___________________ 
Réjean Guay 
Maire 
 
 
 
___________________ 
Nathalie Savard 
Directrice générale 
Secrétaire-trésorière  


